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Par le médiateur:
Le compte rendu de la rencontre qui a eu lieu avec le requérant le 5 octobre 2010 a remis
au promoteur. Les sujets ont été abordés comme suit:

Article 1.3 - Successeurs et ayants droit
• L'article sera rédigé par le promoteur et ajouté dans la section 5 sur les engagements

des permissionnaires envers SLE;
Article 2.1 - Inventaire préalable des infrastructures acéricoles

• Le promoteur avait oublié d'apporter des modifications dans l'article à l'égard du fait que
l'inventaire serait réalisé au moment de la demande de certificat d'autorisation auprès du
MDDEP. Des précisions seront faites dans la prochaine version du projet de protocole;

Article 3.1.3 - Écoulement de l'eau (drainage et érosion)
• Des changements seront apportés au paragraphe (iii) par le promoteur. Ces

changements porteraient selon le promoteur sur la rétention des services d'un expert du
Centre ACER et sur le respect du Réglement sur les normes d'intervention dans les
forêts du domaine de l'État pour la construction de ponceaux;

Article 3.1.10 - Tubulure
• La note de bas de page afin de préciser le terme «situation équivalente» sera 0IVUt<::;,Ç<

par le promoteur au projet de protocole;
• Selon le promoteur, la logique de compensation d'entailles utilisée dans 1

considère une d'entailles à ce il trouve que cette
'V\.j'\.j,""" ne s'applique pas à la 3.1 10 en
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Art icle 3.2.5 - Détection des fu ites
• Le promoteur soulig ne que le bruit des éoliennes est un bruit aérodynamique pouvant

être différen t du «sifflement généré par les fuites »;
• Il considère que des compensat ions liées à la perte de production à ce niveau seraient

couvertes par l'article 4;
Art icle 3.3.2 - Bande de protection de 12,5 mètres

• La zone de travail pour le promoteur est la zone de débo isement La bande de
protection serait donc considérée du côté il y aurait un élargi ssement de chemin;

• L'information précise sur la réfection des chemins sera obte nue lors de l'ingénierie
détaillée ;

Art icle 4 - Troubles, in convènients et r isques
• Selon le promoteur, la partie fixe des compensat ions répond aux demandes du

requérant ;
Article 6 - Durée du protocole

• Le promoteur trouve que la durée du protocole d'ente nte n'aurait pas de lien direct avec
le contrat signé avec Hydro-Québec;

Article 7.2 - Problèmes futurs non prévus
• Le promoteur apportera des modifications à l'article;

Article 7.3 - Différends
• La proposition des requérants a été prése ntée au promoteur. L'article sera retravaillé par

le promoteur en conséquence;

Article 7.5
• Le promoteur préparera un exemple qui permettra de bien comprendre l'interprétation

de cet article ;
Sécuritè des lieux

Selon le promoteur, à la suite des discu ssions lors de la rencontre du 23 septembre, le
risque de vol et de vandalisme s'avère infime. Dans ce contexte, il ne prévoit pas
défraye r les coûts d'installa tion de barrières advenant une poss ible autorisation du
MRN F;

Les èol iennes à moins de 45 mètres des èrablières
• Les éoliennes à moins de 45 mètres ne peuvent pas être déplacées selon le promo teur.

Il s'engage à informer le requérant des groupements végétaux présents dans la zone
tampon des trois éoliennes placées à moins de 45 mètres des érablières;

Les Chemins
• L'emplacement de chem ins peut évoluer jusqu 'à la dema nde du cert ificat d'autorisation

au MDDEP et sera relié à l'inventaire dans l'article 2;
Scénario alternatif, postes de pompage et nouvelle version du projet de protocole

• Les postes de pompage ont été identifiés sur une carte ;
• Un scéna rio alternatif a été présenté par le promoteur. Les cartes de ce scénario seront

déposées et le scénario sera présenté au requérant lors de la proch aine rencontre;
• Une nouvelle version du protocole d'ente nte sera envoyée à la comm ission le mardi

12 octobre prochain;
Par le méd iateur :

• Afin de respecter les droits des tiers, le promoteur devrait rencont rer et présenter le
proje t de protocole d'entente aux permissionnaires non représentés par l'Association, et
ce, adve nant que ceux-ci soient touch és par le projet.

Compte rendu fait le 12 octobre 2010
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